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Le mot du Maire 
 
Une fois de plus, mais ce sera sans doute la dernière, le conseil municipal a voté le maintien des taux 
des taxes de notre commune, soit pour la 12ème année. 
 
En effet, comme je vous l'avais annoncé depuis quelques temps, et confirmé lors de la dernière 
cérémonie des vœux, les dotations de l'état sont nettement en baisse. Ainsi notre dotation a baissé de 
près de 12%, soit de 1633 euros. 
 
Et pourtant l'Etat annonce à qui veut bien l'entendre que la baisse moyenne est de l'ordre de 3%. 
Si l'on ajoute à cela la baisse générale des montants de subvention et l'augmentation des charges de 
fonctionnement, vous l'aurez compris, il n'y a pas de miracle possible. 
De plus, cette baisse est d'une part cumulative, et d'autre part enclenchée au même taux  pour 
plusieurs années, 2016 et 2017 à minima. 
Le monde rural paye cash la réduction du déficit des finances de notre pays. 
 
Heureusement nous ne sommes pas en difficulté financière, et nos taux sont très bas. Et c'est bien 
pour cela que nous devons réagir en amont et à dose homéopathique. 
D'autres actions sont également envisageables, en diminuant nos dépenses de fonctionnement. Par 
exemple en supprimant l'éclairage permanent et en revenant à une coupure nocturne entre 23h et 5h, 
ou en supprimant certaines manifestations qui ne semblent pas intéresser la population, telles que la 
cérémonie des vœux, la fête des mères... 
 D'autres pistes existent également, et le gouvernement nous y prépare. il s'agit de la création des 
communes nouvelles, c'est à dire un regroupement de communes contigües, pour l'instant 
volontaires, afin de mutualiser les charges et maintenir les dotations. Je participe actuellement à des 
réunions d'information, parce que nous ne pouvons rien exclure, avec mes collègues Maires des 
communes voisines de l'Aisne. 
La dernière solution, et ce n'est pas la plus simple, consiste à augmenter nos recettes fiscales, par 
exemple grâce à la construction de nouvelles résidences. Plusieurs terrains constructibles sont à 
vendre dans notre commune. La réalisation de notre assainissement collectif sera sûrement un 
élément capital. Mais il faut encore attendre quelques années. 
 
Et puis, certaines communes préfèrent implanter des éoliennes, comme Le Ronssoy, surtout quand il 
est possible de les positionner plus près de la commune voisine que de sa propre commune. Nous 
avons eu, ces derniers temps de nombreux contacts et entretiens avec les responsables de la société 
qui envisage ce projet. Le dialogue est actuellement rompu, car ceux-ci refusent de s'engager par écrit 
sur les retombées financières plausibles. Je reste donc méfiant et non convaincu. 
Mais cela reste un dossier à suivre... 
 
Passez de bonnes vacances. 
Pensez à vous hydrater régulièrement en cas de canicule. Buvez de l'eau. 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 
 
 



 
Résultats du concours des maisons fleuries 2014 

 
 

Les primés du concours 2014. 
Un peu plus nombreux que l'année précédente à cette remise des prix. 

 
Normalement, une composition florale est offerte aux gagnants des 2 années précédentes, hors 
concours. Mais encore faut-il être présent. 
M et Mme Laurent PELLERIN gagnants en 2012 dans la catégorie balcon et parterre. 
M et Mme Frédéric CORNAILLE gagnants en 2012 dans la catégorie balcon et jardin. (Absents) 
M. et Mme Jean-Paul BILOE, gagnants en 2013 dans la catégorie balcon et parterre. 
M. et Mme Fernand GOMES, gagnants en 2013 dans la catégorie balcon et jardin. (Absents) 
Les compositions des absents ont été déposées au monument aux morts. 
 
Voici donc le classement 2014 : 
Catégorie Balcon et jardin :  
5ème : Mme KLECZINSKI Valérie et M. DEBREUX Jean-Charles. 76 points. Moyenne de 8,44. 
Bon de 10€ (absents) 
4ème : M. et Mme DESCATOIRE Jacques. 110 points. Moyenne de 12,22. Bon de 15€ 
3ème : M. et Mme PUCHE Christian. 116 points. Moyenne de 12,88. Bon de 20€ 
2ème : M. et Mme KAUFMANN David. 121 points. Moyenne de 13,44. Bon de 30€ 
1er   : M. et Mme LEWANDOWSKI Claude. 140 points. Moyenne de 15,55. Bon de 40€ 
Catégorie Balcon et parterre : 
5ème : M. et Mme DELVINQUIERE Jean-Luc. 88 points. Moyenne de 9,77. Bon de 10€ (absents) 
4ème : Mme TELLIER Annette. 98 points. Moyenne de 10,88. Bon de 15€ (absente) 
3ème : M. et Mme HODIN Gérard  107 points. Moyenne de 11,88. Bon de 20€ 
2ème : M et Mme CAZE Laurent. 122 points. Moyenne de 13,55. Bon de 30€ 
1er    : Mme HELUIN Yvonne. 130 points. Moyenne de 14,44. Bon de 40€  
 

Bravo et merci.  
Bonne chance à tous pour le concours 2015. 
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INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE 
  
La période de révision des listes électorales est fixée, comme chaque 
année, du 1er Septembre au 31 décembre. 
Si vous voulez vous inscrire sur cette liste électorale, vous devez vous 
présenter en mairie muni d'une pièce d'identité avant le 31 décembre. 
Attention, les élections régionales auront lieu les 6 et 13 décembre 
2015. Pour voter, il faut être inscrit en 2014, mais à priori, une 
exception sera accordée pour une inscription en 2015 à une date limite 
non encore annoncée à ce jour, mais une inscription en Septembre 
semble particulièrement conseillée. 

 

 

CONCOURS DES 
MAISONS FLEURIES 

 
Bien que la participation constatée soit en baisse,  
le Conseil Municipal a décidé de maintenir 
l’organisation de ce concours.  
 
 Les gagnants du concours 2015, pour 
chacune des catégories, notés par des jurés 
extérieurs à la Commune, se verront remettre les 
récompenses suivantes : 
 
 - 1er prix : 40 euros, 
 - 2ème prix : 30 euros, 

- 3ème prix :  20 euros, 
 - 4ème prix : 15 euros, 

- 5ème prix : 10 euros, 
  
 Des bons d'achat seront remis aux 
gagnants des deux années précédentes, hors 
concours mais attention seules les personnes 
présentes recevront les prix attribués. 

 

MOUVEMENT POPULATION 
 
 Nous vous rappelons que toute personne arrivant ou quittant la Commune doit en informer la Mairie. Ces informations 
nous sont utiles pour mettre à jour : la liste électorale, le listing pour le calcul de la redevance des ordures ménagères. Ces 
informations nous sont également utiles pour répondre à certaines demandes de renseignements ou fixer le montant de certaines 
subventions et/ou dotations accordées par l’Etat, ainsi que pour inviter vos enfants aux différentes manifestations les concernant. 
 Les nouveaux arrivants devront se présenter le plus rapidement possible au secrétariat de Mairie munis du livret de 
famille. 
 

 

VACANCES DE LA 
SECRETAIRE DE MAIRIE 

 
Cet été, la Mairie sera fermée du : 

 
03 au 23 août 2015 inclus. 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 2015 
 
 La Municipalité a déposé différents dossiers de demande de 
subvention pour la rénovation des toitures des bâtiments situés dans la 
cour de la Mairie. 
 
- Un dossier au titre de la D.E.T.R. a été déposé. 2345.00 € sont 
attendus. 
- Un dossier a également été déposé au titre de la Réserve 
Parlementaire. 1 563.00 € ont été demandés. 
- Un dernier dossier a été déposé dans le cadre du CDDL. 1 563,00 € 
sont attribués. 
L'ensemble de ses subventions représenteront 70%. 
Le montant des travaux a été estimé à 7817,89 € HT soit 9381,47 € 
TTC. Le reste à charge de la commune sera de 3909 € TTC. 
  

  

  

 

CARTE NATIONALE 
D’IDENTITE 

  
Nous vous rappelons que la durée de 

validité de la Carte Nationale d’Identité est passée 
de 10 ans à 15 ans au 1er janvier 2014, uniquement 
pour les personnes majeures. 

 
Si votre C.N.I. a été délivrée avant le 31 

décembre 2003, une demande de renouvellement 
doit être remplie en Mairie (cf. page «informations 
diverses» pour la liste des pièces à joindre). 

 
Si  votre  C.N.I.  a été  délivrée  après  le 2 

janvier 2004, la prolongation de cinq ans se fait 
d’office c’est-à-dire sans la nécessité de remplir 
une demande de renouvellement en Mairie. 

 
 



 
 

    

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

OUVERTURE DE LA 
MAIRIE 

 
Une permanence est tenue par la 

1ère Adjointe ou le 2ème Adjoint : 
 

les mercredis de 17 h 30 à 19 h 00. 
 
 Les horaires d'ouverture du 
secrétariat au public sont : 
 

les mercredis de 15 h 30 à 19 h 00 
et 

les vendredis de 08h00 à 11 h 00 
 

 Monsieur le Maire reçoit en plus, 
si nécessaire, sur rendez-vous. 

 
 

 

DEMANDE DE CARTE 
D’IDENTITE 
SE MUNIR DE : 

 
- 2 photos d’identité, 
- Autorisation des parents pour les 

enfants mineurs (cadre à remplir sur 
l’imprimé), 

- Extrait du jugement de divorce, si les 
parents sont divorcés, 

- Déclaration de perte ou de vol, 
éventuellement, 

- Pour les personnes nées à l’étranger, 
toute pièce justifiant de la nationalité 
française, 

- L’ancienne carte d’identité, s’il s’agit 
d’un renouvellement et que vous ne 
l’avez plus, joindre un timbre fiscal à 
25 euros. 

 

 

DEMANDE DE PASSEPORT 
Documents nécessaires 

à la demande de passeport 
 
- Copie intégrale d’acte de naissance, 
- Pièce justificative du domicile, 
- Déclaration de perte ou de vol, 
- Livret de famille, 
- Carte Nationale d’Identité, 
- 2 photos d’identité, 
- 1 timbre fiscal dont la valeur est à définir selon l’âge du demandeur, 
- 1 justificatif de la nationalité française (Carte d’Identité, extrait d’acte 

de naissance ou certificat de nationalité française), 
- Extrait du jugement de divorce si les parents sont divorcés, 
- L’ancien passeport, s’il s’agit d’un renouvellement, 
- Autorisation du représentant légal pour les enfants mineurs (cadre à 

remplir sur l’imprimé). 
 

S’ADRESSER DANS L’UNE DES VINGT MAIRIES 
DONT LA LISTE EST PARUE DANS LE N°17 

 

TIMBRES FISCAUX DES 
PASSEPORTS 

 Le droit de timbre pour les 
passeports peut être désormais payé soit par 
timbres fiscaux, soit par timbre 
dématérialisé. Il suffit pour cela de se rendre 
sur la plate-forme suivante: 
https://timbres.impots.gouv.fr 
Un code barre récupéré sur smartphone ou 
un code à 16 chiffres est à communiquer 
alors au guichet de l'administration. 
 
 
   

SORTIES DE TERRITOIRE 
 
 Les sorties de territoires ne sont plus utiles depuis le 1er 
janvier 2014. 
 

  

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 
 Les jeunes gens ayant 16 ans au cours du trimestre voudront bien 
passer au secrétariat de la Mairie pour se faire recenser. 
 
 Cette formalité est Obligatoire. 
 
 Il est rappelé que le recensement militaire se fait à la fois pour les 
garçons et les filles dès la date de leur seizième anniversaire. 
 

 

FEUX DE JARDINS 
 
 Il est rappelé que la législation actuellement en vigueur interdit 
formellement de brûler les Ordures Ménagères et/ou les déchets ménagers, 
quel qu’en soit la nature. 
 
 La seule tolérance est le bois sec, mais il est bien évident que les 
voisins ne doivent pas être incommodés (Attention aux horaires, au sens du 
vent, etc). 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
Noël 2014. Premier colis pour Jacques. 

 

 
Noël 2014. Premier colis également pour Jean-Luc. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
Ce Noël 2014, c’est 32 bénéficiaires de 60 ans et plus, qui ont reçu à domicile leur colis de 

Noël offert le CCAS, financé par la subvention de la commune. 
 

Ces colis ont été distribués, comme d'habitude par Thierry Cornaille, Maire, 
et Yvonne Heluin, 1ère adjointe, qui ont reçu un bon accueil par l'ensemble de nos anciens 

visités à cette occasion. 
 
 

Cette année, le colis était composé de : 
 

- Une bûche pâtissière fraîche 
- Une brioche fraîche de boulanger 

- Un paquet de gâteaux secs 
- Un paquet de café 

- Une boîte de cocktail de fruits 
- Un paquet de bonbons 

- 1 bocal de confiture 
- Une boîte de chocolats 

- Une boîte de pâtes de fruits 
- Deux terrines 

- Une bouteille de Bordeaux supérieur 
- Une bouteille de Blanc moelleux 

- Une bouteille de Muscat de Rivesaltes 
- Une boîte d’assortiments de gâteaux 

- Des gâteaux apéritif 
 
 
L’ensemble pour un total de plus de 47 euros par colis. 
 
 
 
Le CCAS a souhaité travailler avec les commerces locaux. Ainsi les brioches et 
pâtisseries ont été fournies par la boulangerie Philippe Poret au Ronssoy, et les autres 
denrées alimentaires ont été fournies par l'épicerie de Nadine Lefèvre, également au 
Ronssoy. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

Invitation des enfants par le Foyer Rural, afin de décorer les sapins et la salle. 
 
 

 
 

13/12/2014, le sapin est habillé par les enfants. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
 

Soudain, le Père-Noël arrive. 
 
 

 
 

Quelques friandises sont alors distribuées. 

 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
20/12/2014 Noël des enfants organisé par la commune. 

 
 
 

Cette année, ce sont Yvonne et Marie-Agnés qui se sont chargées de 
préparer le goûter des enfants, invités par la municipalité pour fêter 

Noël 2014. 
 

Chacun s'est régalé avec les gaufres cuisinées à cette 
occasion. 

 
Ensuite, c'est le Père Noël qui s'est chargé de la distribution 

des cadeaux, pour le plus grand plaisir de tous. 
 

Quelle ambiance!!! 
 

 
 
 

  
 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
Tous les enfants ont reçu leur cadeau. 

 

 
Y compris les 3 plus petits: Ruben, Lucie et Léonie. 



 
 

Discours de la cérémonie des Vœux du Maire du 11 janvier 2015 

 
Monsieur le Président du Sivom, 
Madame et Monsieur les Maires honoraires, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, 
Monsieur le Chef du centre de secours, 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
Je dois vous présenter les excuses de : 
Mme Pascale Gruny, Sénateur de l’Aisne, 
M. Xavier Bertrand, Député de l’Aisne, 
M. Raymond Froment, Conseiller Général, 
M. Marcel Leclère, Président de la communauté de communes, 

 
 

Avant de commencer cette cérémonie, qui se veut par nature, festive, je voudrais rendre hommage 
aux assassinés et aux blessés du lâche et sauvage attentat dans les locaux de Charlie Hebdo, et des 
assassinats perpétrés ensuite à Montrouge et Porte de Vincennes. 
C’est la liberté d’expression, symbole de la France qui a été visée, mais cette liberté personne ne peut 
nous l’enlever. Elle ne meurt pas. 
Merci de bien vouloir observer un instant de silence et de recueillement en mémoire des dessinateurs, 
des journalistes, des policiers, de l’agent logistique, de la policière municipale et des quatre civils 
tombés pour la France, sous les balles d’intégristes abrutis aujourd’hui abattus et hors d’état de nuire. 
 
L’année que nous venons de passer a encore été une année supplémentaire de la crise. Elle dure 
depuis tellement longtemps que moi-même, j’ai l’impression d’être né avec. 
Mais de quelle crise parle-t-on ? 
De celle qui permet à des multinationales de s’installer, de fuir à l’étranger, et donc de ne pas payer 
d’impôts en France, tout en réalisant de plus en plus de profits ? 
De celle qui permet à des laboratoires pharmaceutiques d’imposer sur le marché des médicaments à 
44 € la boîte, alors qu’il existe déjà depuis longtemps les mêmes molécules à 4€, creusant ainsi un peu 
plus artificiellement le trou de la sécu ? 
De celle qui permet aux sociétés autoroutières et pétrolières d’engranger des bénéfices monstres ? 
De celle, même, qui entraîne certains hommes politiques véreux à ouvrir des comptes à l’étranger ou 
d’oublier de déclarer leurs impôts ? 
De celle qui distribue une retraite chapeau à un ancien dirigeant d’entreprise, dont l’équivalent  
permettrait de faire fonctionner l’ensemble des restos du cœur. 1 homme contre 1 million de 
démunis ? 
Non, j’ai l’impression que nous ne vivons pas dans le même monde. 
 
Nous, la crise, nous la subissons de plein fouet. Et quand le gouvernement annonce des économies 
à hauteur de 50 milliards d’euros, il faut préciser dont 20 milliards d’euros de dotations en moins 
pour les collectivités locales. Ce sont elles qui réduisent leurs investissements, leurs commandes. 
Il a été mesuré une réduction de plus d’1/3 des investissements. Ceci, au détriment des artisans, des 
petites et moyennes entreprises locales. Cela représente des milliers d’emplois perdus, 
malheureusement. 
 
La commune est le premier barreau de l’échelle des collectivités territoriales. Avec les réformes 
engagées et les moyens financiers de plus en plus contraints, combien de temps les petites communes 
comme nous vont-elles pouvoir perdurer ? La naissance ou l’incitation aux créations de communes 
nouvelles, communes regroupées en fait, n’est pas anodine. Laissons le temps au temps, et vous 
verrez, cela se fera naturellement par asphyxie. Les charges de fonctionnement sont de plus en plus 
lourdes, et pourtant, nous les limitons au maximum. J’ai même fait appliquer une réduction de mes 
indemnités. 
 



 
 
 
Je ne veux pas paraître pessimiste, ce n’est pas ma nature, mais je fais un constat d’actualité. Il y 
aura sans doute des jours meilleurs. 
Cette année, auront lieu d’abord les élections départementales, ex cantonales, en Mars, et ensuite les 
régionales, en principe en Décembre. 
Beaucoup de changement pour l’une et pour l’autre. 
Les conseillers généraux, représentants de nos cantons n’existent plus. J’aurais voulu rendre 
hommage à Raymond Froment, en sa présence. Digne et proche élu du canton de Le Catelet depuis 
2001, il a souvent été à nos côtés. Aujourd’hui, place aux Départementales, où ne subsiste que le 
canton de Bohain, auquel nous sommes rattachés. 2 conseillers départementaux, de sexe opposé, 
seront élus, mais notre chef lieu de canton s’éloigne de nous. Concernant les Régionales, nous 
sommes désormais rattachés à la Région Nord Pas de Calais, et c’est un moindre mal à mon avis, 
mais qui verra, là aussi, un siège régional à Lille, donc plus distant. 
Quoi qu’il en soit, venez voter. C’est aussi une forme de liberté d’expression que nous avons la chance 
de connaître en France. 
 
Venons-en à notre commune. 
 
Depuis Mars 2014, une nouvelle équipe municipale est en place. Les nouveaux élus ont désormais 
appris le fonctionnement de notre collectivité, et surtout les moyens financiers que nous possédons. 
Nos finances sont saines, grâce à une bonne gestion, de longue date, mais chacun sait que ces moyens 
ne sont guère élevés. 
 
Le nombre d’habitants est en légère progression, suite à la vente d’habitations et l’arrivée de couples, 
dont plusieurs jeunes couples et d’enfants. Nous avons même comptabilisé 2 naissances en 2014. A ce 
titre, je rappelle que la commune délivre un bon d’achat de 40 € pour chaque naissance, à la fête des 
mères. Les jeunes, vous savez ce qu’il vous reste à faire. Nous n’avons pas mis de nombre limite sur 
cette ligne budgétaire. 
 
Les associations, chasse, anciens combattants, fonctionnent régulièrement. Le Foyer Rural, a connu 
un réveil, peut-être difficile, mais comme dans toutes les associations, le bénévolat est parfois lourd à 
supporter. Par la voix de leurs présidents respectifs, je tiens à remercier et assurer de mon soutien 
l’ensemble des membres de ces associations Lempiroises. 
 
Concernant le personnel, que je tiens, au nom du conseil municipal, à féliciter pour leur 
professionnalisme et leur assiduité, je précise qu’un nouvel agent technique, Olivier Bouderlique, 
a été embauché, suite au départ en retraite de Gérard Vallée et à la démission de Christian Puche. 
Bienvenue Olivier. 
 
Qu’avons-nous réalisé en 2014 ? 
 
Les travaux de sablage des façades de la Mairie, et la pose d’un hydrofuge sont terminés. Alors 
qu’une nouvelle couche de peinture, sera réalisée sous peu, dans le cadre de la levée des réserves 
pour malfaçons. D’un coût total de 21 400 € TTC, nous avons obtenu une subvention de 8 344 € dans 
le cadre de la DETR, et de 3 000 € sur la réserve parlementaire, soit un total de 53 % de subvention. 
 
Nous avons été contraints de remplacer le poste informatique du secrétariat, sans subvention, pour 
un montant de 1 800 €. 
 
Notre carte communale a été décrétée applicable par un arrêté de M. Le Préfet. D’un coût total de 
8 300 €, nous avons été subventionnés à hauteur de 2 966 € par le DGD et de 2 061 € par le CDDL., 
soit un total de 73%. 
 
 
 
 
 



 
 
Nous avons également fait l’investissement d’un défibrillateur, installé par nos électriciens Pierre et 
Laurent. Une formation à l’utilisation de ce matériel, qui peut sauver des vies, a été réalisée par le 
fournisseur. A destination de l’ensemble des habitants qui avaient été conviés, nous avons déploré un 
nombre de présents beaucoup trop faible, en rapport à nos espoirs et prévisions. Dommage, mais il 
n’y aura pas de seconde séance. Ce matériel d’un coût de 2 300€ a été subventionné à hauteur de 
1 150 € sur la réserve parlementaire, et 690 € par la DETR, soit 80%. 
 
Nous avons également offert, comme prévu dans notre programme, des cadeaux de fin d’année à 
l’ensemble de la population. 
 
Vous pouvez constater, que malgré les contraintes financières et des taux d’imposition inchangés 
depuis 2004, nos investissements sont loin d’être négligeables. 
 
Que ferons-nous en 2015 : 
 
Nous allons réaliser la rénovation des toitures des locaux situés dans la cour de la Mairie et de 
l’abribus. Cette opération, après le remplacement de toutes les menuiseries effectué précédemment, 
terminera nos clos-couverts de tous les bâtiments communaux. D’un coût estimé à 9 382 €, nous 
avons déposé différents dossiers de subvention en espérant cumuler 70 %. 
 
Les plafonds de notre église seront repeints par une entreprise, pendant qu’Olivier se chargera de la 
rénovation des bancs et des sols. Il conviendra certainement de revoir aussi certains points 
d’éclairage vétustes. 
 
Pour rester sur l’église, il nous faudra chiffrer l’accessibilité pour handicapés avant la réalisation 
des travaux. 
 
Notre procédure de reprise des biens sans maître arrivera à son terme. Toutes les démarches 
obligatoires ont été réalisées. J’ai rencontré notre notaire pour la finalisation de l’acquisition. 
 
L’assainissement collectif : comme vous le savez, la station d’épuration est en cours de construction. 
Nous avons rencontré dernièrement les responsables de Noréade afin de leur rappeler notre 
antériorité d’adhésion à leur syndicat, et que nous serons très attentifs à l’ordre des phases de 
travaux de raccordement. Quoi qu’il en soit, il faudra encore attendre quelques années. 
 
J’en viens désormais au projet éolien, qui n’est pas le nôtre, mais celui de notre chère commune 
voisine de Le Ronssoy. Nous avons appris, par hasard, son existence, qui consiste à installer des 
éoliennes sur le territoire du Ronssoy, mais dont l’impact visuel sera supporté par Lempire. Nous 
avons rencontré, à plusieurs reprises, et à ma demande, l’entreprise qui nous a présenté plusieurs 
projets révisés. Pour l’instant, le Conseil Municipal de Lempire a délibéré contre. 
Je suis personnellement dans la position d’un responsable qui dit que si ce projet se réalise, il ne 
pourra l’être qu’avec une mutualisation des implantations des machines, et avec des retombées 
financières pour notre commune. Je combattrai tout dossier qui nous apporterait tous les 
inconvénients sans en avoir de bénéfices. Je sais que le Conseil Municipal n’a pas accepté d’être mis 
sur un fait accompli dans son dos. Nous sommes donc à l’écoute de toute proposition équitable. 
 
En 2015, nous signerons un protocole « participation citoyenne ». Le processus voisins vigilants est 
lancé. Quelques volontaires sont déjà connus. Des réunions seront organisées. 
Le protocole se met en place avec les services de la Gendarmerie, que je tiens à remercier et à mettre 
à l’honneur aujourd’hui même. En cette période si particulière, je ne peux qu’apporter toute ma 
reconnaissance et tout mon soutien aux services de l’état qui sont en première ligne pour nous 
protéger : gendarmerie, police, sapeurs pompiers, armée. Au nom de tous, je leur dis merci. 
 
 
 
 
 



 
 
 
Comme chaque année, il me reste à remercier également tous nos partenaires, dont, la communauté 
de communes et le SIVOM bien entendu. Toute l’année, ils sont à nos côtés pour assurer des 
compétences spécifiques transférées ou mutualisées. 
 
 
 
La France est le pays de la liberté. 
La France est le pays des libertés. 
La France est le pays de toutes les libertés. 
Mais la France n’est pas un moulin. 
On ne doit pas pouvoir en sortir, et surtout y revenir dans n’importe quelle condition. 
Elle ne peut pas être complaisante et prête à n’importe quel accueil, n’importe quel retour. 

 
 

Comme le disait Paulo COELHO : 
 
« C’est une chose de penser que l’on est sur le bon chemin, une autre de croire que ce chemin est le 
seul ». 
 
 
La France doit empêcher ces intégristes de nuire par tous moyens, mais il faut surtout les interdire de 
revenir quand ils ont fait le choix de la combattre. Ils ont des cartes d’identité française, ils doivent 
impérativement perdre cette nationalité qui se mérite et qui se respecte. 
 
Je terminerai par l’optimisme, et je vous souhaite, à toutes et à tous une bonne année 2015. 
Que celle-ci vous apporte tout ce que vous désirez. 
Mais n’en demandez pas trop quand même. 
 
 
 
NOUS SOMMES TOUS CHARLIE. 

 
 

 
 
 
 
Thierry Cornaille 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
11 janvier 2015. Cérémonie des vœux du Maire. Pendant le discours du Maire. 

 

 
11 janvier 2015. Une partie du public. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
11 janvier 2015. Une autre partie du public. 

 
 

 
11 janvier 2015. Une dernière partie. 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
11 janvier 2015. Mme et M. les Maires Honoraires. 

 

 
11 janvier 2015. Après le discours, une petite pose photo. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
21 janvier 2015. réunion d'information sur la participation citoyenne. 

 
 

La commune de Lempire s'est inscrite dans le cadre de la démarche citoyenne, au processus 
"voisins vigilants". 

 
 Le capitaine Fournier, commandant la communauté de brigades de gendarmerie de Bohain,  est venu 
 présenter le protocole à l'ensemble des volontaires de notre commune le 21 janvier 2015. 

 
 Ce dispositif vise: 
 - à rassurer la population 
 - améliorer la réactivité de la gendarmerie contre la délinquance d'appropriation 
 - accroître l'efficacité de la prévention de proximité 

 
 Cette démarche de "participation citoyenne" consiste à sensibiliser les habitants en les associant à la 
 protection de leur propre environnement. 
 Il s'agit avant tout d'un réseau de solidarités de voisinage, constitué d'habitants répartis dans l'ensemble 
 fait de nature à troubler la sécurité des personnes et des biens, dont ils seraient témoins. 
 l'organisation de toute patrouille ou intervention, hors le cadre de crimes ou de flagrants délits. 
 
 Les référents de Lempire, outre le Maire et les 2 Adjoints, sont: 
 
  Marie-Agnès CHAMARET, Catherine GAMAND, Pierre FISCHER, Laurent PELLERIN, 
  Serge LESCRAUWAET, Laurent CAZE, Jean-Luc DELVINQUIERE. 
 Cette liste n'est pas exhaustive. 
 
  Le protocole a été signé en sous-préfecture de St-Quentin le 29 juin 2015. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
21 février 2015. Assemblée générale de l'Association des anciens combattants. 

 

 
21 février 2015. Une participation conséquente des membres de cette association. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

21 février 2015. Le bureau de l'association. 
 
 

C'est toujours avec un réel plaisir que le Maire de Lempire accepte que l'Assemblée 
Générale annuelle de l'association C.P.G.C.A.T.M  de Le Ronssoy Lempire se déroule 
dans la salle de la mairie de Lempire. 
 
Ainsi, le bilan moral est donné par le Président Michel Pierron, le compte-rendu de 
l'AG précédente est lu par la secrétaire Mme Paulette Herpin, et le compte-rendu 
financier est présenté par le trésorier M. Robert Dupent. 
 
L'ensemble est soumis au vote des adhérents et sympathisants. 
 
C'est aussi l'occasion pour Thierry Cornaille, Maire de Lempire, de remercier les 
porte-drapeaux et l'ensemble des personnes qui assistent à nos cérémonies 
patriotiques des 8 mai et 11 novembre. 
 
La convivialité est toujours présente, et cette réunion se termine par le verre de 
l'amitié. 
 
 

 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
15 mars 2015. Grand rassemblement des chasseurs et bénévoles 

pour le comptage de gibier du printemps. 

 
14 mai 2015. 1ère réunion annuelle de l'association de chasse. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
15 avril 2015. Les enfants étaient invités à la chasse aux œufs de "Pâques". 

 
 

Comme chaque année, la municipalité avait invité l'ensemble des enfants âgés de 
moins de 12 ans à une chasse aux œufs, préparée pour eux dans le jardin du maire. 

 
10 enfants sur 13 étaient présents, et ils ont pu ainsi se partager le résultat de la 

collecte, qui s'est déroulée à une vitesse exceptionnelle. Chaque participant s'étant 
donné personnellement l'objectif d'en collecter le plus possible. 

 
Peu importe, puisque le partage est ensuite équitable et effectué dans la salle de la 

Mairie, où chacun est invité à terminer la matinée par une collation. 
 

Dommage pour les absents, surtout quand ils ne sont pas excusés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

 
8 mai 2015. Chloé et Clara viennent de déposer la gerbe au monument. 

 
 

 
8 mai 2015. Pendant la lecture du message du ministre des anciens combattants. 

 
Merci à l'ensemble des personnes présentes à cette manifestation, dont les enfants, 

et en particulier aux porte-drapeaux de l'association de Le Ronssoy Lempire. 



 
VIE AU VILLAGE 

 
30 mai 2015. Les mamans sont à l'honneur pour la Fête des mères. 

 

 

Graziella et son petit 
Ruben avaient 
répondu à l'invitation 
du Maire pour 
recevoir le cadeau de 
naissance, sous la 
forme d'un bon 
d'achat d'une valeur 
de 40 €. 
Malheureusement ce 
cadeau ne semble pas 
intéresser les parents 
puisqu'en 2 ans, 1 
seule famille sur trois 
nous a honoré de sa 
présence. Tout comme 
les roses financées par 
le Maire et ses 
adjoints, puisque sur 
40 roses achetées, 
seules 16 ont été 
distribuées. 
La déception gagne la 
municipalité. 
Cette manifestation est 
proche de sa 
suppression. 
Ce serait toutefois 
dommage pour ceux 
qui répondent 
généralement présents.  



 
Discours de la Fête des mères 2015 

 

Chères Mamans, 
 

La fête des mères est un événement important. Contrairement aux 

autres St Valentin, fête des pères ou des grands-mères, inventées par les 

commerçants par la suite, on ne déroge pas à la fête des mères, comme si 

elle avait existé de tous temps. 

Vous détenez, Mesdames, un pouvoir qui vous est propre, celui de donner 

la vie aux générations futures, de prolonger votre existence en donnant la vie 

aux autres. 

C’est pourquoi, en ce beau jour, ce sont d’abord les enfants qui vous 

expriment leur amour et leur gratitude. Mais tous ici nous sommes les 

enfants d’une maman. Et même adultes, même âgés, tous ressentent pour leur 

mère une affection particulière. 

Être maman est un véritable travail à temps plein. Un métier qui, pour 

certaines d’entre vous, n’est de plus pas le seul. Un métier qui demande 

courage, énergie, attention, dévouement, patience et surtout amour. 

Mais je n’oublierai pas la présence et le rôle de vos maris ou de vos 

compagnons qui ont, ou ont eu, leur place dans cette longue route de la vie. 

Cette fête qui est la vôtre, ils la partagent aussi. 

Merci encore à vous de nous offrir ce beau cadeau qu’est la vie, fruit 

d’un amour que nous recherchons tous. 

 

Bonne fête mamans 

 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
26 mai 2015. Plan de l'ensemble des techniques de la station d'épuration. 

 
 

 
26 mai 2015. Explication du fonctionnement de la future station d'épuration. 

L'ensemble du conseil municipal a été invité à une visite du chantier de la station 

d'épuration située au Ronssoy. L'occasion pour votre Maire, Thierry Cornaille, 

 de présenter une nouvelle fois les doléances de la commune de Lempire auprès 

de M. Raoult, Président de Noréade. 









 





 









 





 





 





 





 
Histoire Locale 

 

 Les villages du Vermandois : Epehy 
(6ème partie) 

 
Avant guerre,  Roisel est le chef-lieu de canton (1744 habitants)  Épehy (1731 habitants) 
Naissent  dans ces années-là, les témoins de la guerre 14-18, de l'occupation, des ruines et de la 
reconstruction. Ce sont eux que nous questionnerons quand ils seront âgés et remplis de 
souvenirs. 
La cavalcade du lundi 1er avril 1907, lundi de Pâques, est restée célèbre avec ses chars décorés. 
Des cartes postales nous montrent les chars de l'Agriculture, du Bâtiment, de la France, du 
Charlatan, de Gambrinus, roi de la bière, le break de la Commission et, sans doute, deux ou trois 
autres chars, les vélos fleuris, la musique, les corps constitués de l'époque et la foule chapeautée 
et endimanchée. 
 
Café de la Gare de 1928 et jusqu'en 1958,  la famille Bulan François, sa femme Élisa  qui  avait 
un oncle curé à Hardelot (Pas-de-Calais), plus connu comme pionnier de la radiesthésie et qui, 
d'ailleurs, s'exerça un jour sur les souterrains de la Place de l'église. 
 Dès leur arrivée, M. et Mme Bulan se mirent au travail, et il n'en manquait pas... En plus du café 
et du tabac, il y avait fort souvent des repas collectifs. Les Sociétés locales y avaient leur repas 
annuel : Pompiers, Fanfare, Anciens Combattants, Coopérative de Panification, Mutuelles... Les 
repas d'enterrement pour les familles nombreuses ne pouvaient se faire qu'au Café de la Gare. 
Les noces aussi, et toutes les réunions familiales nombreuses. La salle était en effet agréable, 
avec ses banquettes confortables, ses cuivres, ses possibilités de faire grandes tablées ou recoins 
familiaux, Les anciens se rappelleront la table des jeux à portée du bar, avec ses joueurs 
journaliers. Au-dessus de leur table, au mur, une affichette : "Regarde si tu veux, mais ferme la 
!". Beaucoup de voyageurs en ces temps-là : des représentants, des transporteurs, courtiers, etc., 
d'où souvent des dizaines de repas. 
Le Café de la Gare avait sa mascotte. Un jour de 1928, M. Achille Bancourt, fermier route du 
Ronssoy, part chasser les oiseaux qui attaquent ses semis. Un coup de fusil abat quelques 
moineaux et, parmi eux, un moineau BLANC. Achille amène sa prise au Café de la Gare où 
quelqu'un propose de naturaliser le moineau. Ce qui fut fait et ce volatile eut une place d'honneur 
au bar pendant de nombreuses années et devint aussi l'enseigne du Café. On pouvait lire en 
lettres blanches sur la devanture : AU MOINEAU BLANC. 
 
Il y manque encore, à ce jour, quelques voies et aiguillages, la lampisterie, deux bascules, la 
grande halle aux marchandises et le sémaphore. Par la position de ses bras, le sémaphore 
indiquait si un train était en route depuis la gare précédente, et les consommateurs accoudés au 
bar-tabac n'avaient que le temps de vider leur verre et de venir sans tarder sur le quai de départ. 
La saison des betteraves débutait le 1° octobre, se terminait rarement avant la mi-janvier, et 
apportait un trafic de chariots dits flamands attelés de quatre chevaux boulonnais qu'on a peine à 
imaginer aujourd'hui. Le betteravier passait  à la bascule de la Sucrerie  de Sainte-Émilie. leur 
personnel qui, en plus de la pesée, prenait un échantillon pour faire poids net et tare. Il restait 
encore à calculer le taux de sucre par un personnel spécialisé dans un autre petit bâtiment. Enfin 
chaque chariot allait se vider, à la fourche, dans le wagon adéquat. Les hivers étaient plus rudes 
qu'aujourd'hui. Neige, verglas, pluies ne manquaient pas, et dans les champs d'humbles 
travailleurs arrachaient des centaines d'hectares de betteraves avec la fourche courte en forme de 
lyre (voyez les brocantes cet été) en plein vent, en plein froid. Le quartier de la gare était alors 
recouvert uniformément d'une couche de bonne boue des champs de 5 à 10 cm d'épaisseur où 
l'on pataugeait de gré ou de force. Courageuses aussi, et discrètes, étaient les dames des quatre 
établissements qui, à 22 h.30 et plus, transformaient la salle de leur café-hôtel ou tabac 
recouverte d'une boue tenace, en un lieu éclatant de propreté jusqu'au... lendemain matin. Voilà 
donc l'activité du quartier de la gare, en plein hiver, alors que d'autres régions de France 
ronronnaient devant leur cheminée ancienne. 
 



 
 
 
 
 
Passons du côté des voyageurs. L'Express du matin, avec retour au soir, permettait de passer 6 à 
8 heures à Paris. Localement, on pouvait aller à Cambrai ou à Péronne en une demi-journée. On 
venait accompagner parents et amis au train, les attendre à l'arrivée. On MONTAIT À LA GARE 
à tout propos : chercher son tabac, boire un verre, jouer aux cartes. La salle d'attente était 
rarement vide, même tardivement. La gare était un spectacle, éclairée à la lampe à pétrole qui 
laissait des zones d'ombres mouvantes parfumées à l'odeur de pétrole si caractéristique. C'était un 
but de promenade, un lieu de rêves. 
Le courrier arrivait et partait par le train, amené par la brouette des Postes grâce à 2 employées, 
Hélène et Claire, qui étaient loin d'être muettes. 
Le personnel de la gare devait être nombreux, si l'on songe à tous les postes qu'il fallait pourvoir 
: chef de gare, guichetier, contrôleur, aiguilleur, agent d'entretien, agent de manœuvres, etc. Le 
trafic passant était intense, surtout du Nord vers le Sud. l'on pouvait compter, en retour vers le 
Nord, 90 wagons attelés à deux locomotives. 
Bien sûr, l'interconnexion entre les réseaux Nord et Vélu se passait fort bien. Ces multiples 
activités favorisaient le commerce des 4 cafés du quartier, et pourtant personne n'a fait fortune. 
La Fête de la Gare, organisée depuis toujours par les commerçants du quartier, était fixée au 5° 
dimanche de juillet ou au 1° dimanche d'août. Elle était très courue, avec un bal sous toile, un 
concert de la fanfare  et de multiples attractions. 
 
Petit à petit, la concurrence rail-route s'imposait et, en 1955, on ne prit plus de voyageurs sur 
Saint-Quentin Épehy (réseau Tiot'Vélu) et il n'y eut plus de trafic du tout de Vélu à Épehy. La 
SNCF, en 1964, assurait encore 4 trains sur le réseau Nord et un supplémentaire le samedi, sous 
la débonnaire autorité d'Albert Loyer, chef de gare. Mais dès le 15 juillet 1970, il n'y eut plus que 
des cars SNCF. Depuis, la nature reprend ses droits et de beaux bouquets de saules poussent 
parmi les voies, cherchant à attirer quelques pique-niqueurs sans doute. Même la fanfare d'Épehy 
avait "calé", remplacée au concert de la Fête par celle du Ronssoy, chef Armand Lauret, et ceci 
dès le 3 août 1964. 
Quelques anecdotes :- Tempête le 17 juin 1965 : un wagon circule tout seul.- 17 novembre 1966 
: le vent emporte des tôles à endives sur la voie SNCF.- 13 décembre 1966 : ouverture d'une sape 
de 14-18 sur une piste de la gare.- 9 octobre 1967 : 10  minutes de retard pour l'Express du soir, 
suite à une promenade des bœufs de Michel Corbeau sur les voies SNCF. La vie continue... 
                                                                                             
 
 
 
  
 
 
 
 
 
                                                                                                                        A suivre... 
 

Texte de Laurent TELLIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 





 



 



 





 





 





 







 

HUMOUR 
 

Un homme va au cinéma. Il achète son billet à la caisse et entre. Une minute 
après il revient et en achète un autre. Une minute plus tard, il revient et achète 
encore un autre billet. La caissière lui demande : 
- Je ne comprends pas, je vous ai déjà vendu 3 billets et vous en voulez encore ? 
L'homme dit : 
- Je sais mais quand j'entre dans la salle, il y a un mec qui me le déchire !!  
 
 
 

Sur le bord du Nil, trois Belges voyant un crocodile dans l'eau se mettent à lui 
jeter des cailloux. A un moment, le crocodile, en colère, s'approche de la rive, prêt 
à monter sur la berge. 
Deux des Belges se sauvent et montent dans un arbre. Le troisième, impassible, 
ne bouge pas. Les autres l’appellent et lui disent de se sauver. Alors l'autre leur 
répond : 
"Ca va pas, une fois, je n’ai pas jeté de cailloux moi ! " 
 
 
 

 Une jeune fille se plaint à son amie : 
- A tous nos rendez-vous, il m'offre des fleurs fanées. 
- Eh bien, essaye d'arriver à l'heure ... 
 
 
 

C'est Johnny avec David sur la plage quand il était petit. 
- Papa regarde un Bateau. 
- A que c'est pas un bateau, c'est un Yacht. 
- A oui, et comment ça s'écrit ? 
- A que t'as raison c'est bien un bateau. 
 
 
 

Un Parisien en vacances à la campagne passe devant un champ et demande au 
paysan:  
- Mais comment faites-vous pour obtenir des radis aussi gros ? 
- Ce n'est pas compliqué Monsieur,  j'ai semé des graines de betterave rouge ! 
 
 
 
Une patiente à son médecin: 
Docteur, cela fait 5 minutes que vous m'avez demandé de tirer la langue, et vous 
ne la regardez même pas! 
C'était juste pour être tranquille pendant que je rédige votre ordonnance. 
 
 
 
Deux clochards sont assis sous un pont: 
Dis donc, quand tu parles, tu as la bouche qui sent les pieds. 
C'est normal, j'ai toutes les dents qui se déchaussent 

 





 
AIDE-MEMOIRE 

 
Services Publics 

Gendarmerie………………………………………………………………………………………………………………03.23.66.80.17. 
Hôpital……………………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.71.71. 
Appel aux malades……………………………………………………………………………………………………….03.23.06.72.72. 
S.A.M.U…………………………………………………………………………………………………………………………………..15. 
Pompiers…………………………………………………………………………………………………………………………………18. 
Sous-Préfecture…………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.61.11. 
Sécurité Sociale…………………………………………………………………………………………………………..03.23.08.41.41. 
Receveur des P.T.T. (Bellicourt)………………………………………………………………………………………..03.23.09.30.40. 
Trésorerie de Le Catelet (mardi et jeudi après-midi).………………………………………………………………...03.23.66.22.87. 
Trésorerie de Saint-Quentin……………………………………………………………………………………………..03.23.62.66.60. 
Météorologie Nationale…………………………………………………………………………………………………..08.36.68.02.02. 
Horloge Parlante……………………………………………………………………………………………….…………………….36.99. 
Centre anti-poison……………………………………………………………………………………………..…………08.25.81.28.22. 
 

A Lempire 

Mairie………………………………………………………………………………………………………………………09.60.40.33.32. 
 
Services Médicaux 

Médecins 
Dr. BASQUIN à Honnecourt……………………………………………………………………………………………..03.27.78.54.57. 
Dr. BRASSART à Epehy…………………………………………………………………………………………………03.22.86.64.20. 
Dr. BOURSIER à Le Ronssoy…………………………………………………………………………………………..03.22.86.75.60. 
Dr. CAREMELLE à Gouzeaucourt…..………………………………………………………………………………….03.27.74.74.74. 
Dr. COCHETEUX à Villers-Outréaux…..………………………………………………………………………………03.27.82.02.28. 
Dr. DELASSUS à Villers-Outréaux……………………………………………………………………………………..03.27.82.00.21. 
Dr. HERBIN à Gouzeaucourt……………………………………………………………………………………………03.27.82.14.01. 
Dr. HUBERT à Gouy……………………………………………………………………………………………………..03.23.66.21.27. 
Dr. LAUWERIER à Honnecourt………...…………………………………………………………………………… ...03.27.74.30.92. 
Dr. LENGLET à Epehy ………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20.  
Dr. LESEUR à Epehy…………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.20. 
Dr. ROUSSEAU à Nauroy……………………………………………………………………………………………….03.23.09.52.07. 
Dr. VANDEVILLE à Vendhuile…………………………………………………………………………………………..03.23.08.18.77. 
 

Pharmacies 
HAUDIQUET à Walincourt…...………………………………………………………………………………...………..03.27.82.72.52. 
VAN INGHELANDT à Le Catelet….………………………………………………………………………...………….03.23.66.21.77. 
MARCUS à Villers-Outréaux…………………………………………………………………………………………….03.27.82.00.77. 
FRANCOIS à Beaurevoir………………………………………………………………………….……………………..03.23.09.41.67. 
VAILLANT à Epehy……………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.25. 
 

Soins Infirmiers 
Centre de soins (Vendhuile)……………………………..……………………………………….……………………..03.23.66.20.91. 
Madame JAMINON (Epehy)…………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.83. 
Madame RICHE (Roisel)……..…………………………………….…………………………………………………...03.22.86.67.08. 
Monsieur BELGUISE (Roisel)………….………………………………………………………………………………..03.22.86.60.50. 
Madame NOIRET-JUBE Pascale (Roisel)…………………………………………………………………………….03.22.86.67.08. 
Mademoiselle Jessica POIZOT (Hargicourt)…………………………………………………………………………..06.77.90.24.86. 
 

Ambulances 
DUFLOT (Roisel)…..………………………...….………………………………………………..………………………03.22.86.61.38. 
HARDELIN (Le Catelet)..……………………………………………………………………...…………………………03.23.66.21.00. 
TRICQUET Jean-Jacques (Hargicourt)………………………………………………………………………………. 03.23.09.50.24. 
 
S.I.V.O.M. 
Aide-Ménagères……………………………………………………………………………..……………………………03.23.66.23.90. 
Soins à Domicile…………………………………………………………………………….……………………………03.23.66.26.54. 
 
Kiné 
Jean& Florence HERBET à Beaurevoir……………………………...……………………………………...…………03.23.09.44.33. 
Jean & Florence HERBET à Bellicourt…...…………………………………………………………………….………03.23.09.44.33. 
François CHAMBELLAN à Roisel………………………………………………………………………….….………..03.22.86.67.07. 
 
Dentistes 
Pierre CRONIER à Roisel………………………..……………………………………….……………………………..03.22.86.84.36. 
Coralie BOULONGNE à Nauroy..………………………………………………………………………………………03.23.09.59.59. 



 


